
 Département des Alpes de Haute Provence 
COMMUNE DE SISTERON 

  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21    
 Procurations               :          7     

Séance Ordinaire du 22 JUIN  2022 VOTES                      :         28 
 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 
Et le vingt-deux du mois de JUIN ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   16/06/2022 
 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. 
MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. FERAUD S.  
 
PROCURATIONS :  Mme Colette RODRIGUEZ à M. Daniel SPAGNOU 
 M. Hugo PICHON  à M. Bernard CODOUL 
 M. Jean-Pierre BOY à M. Patrick CLARES 
 Mme Christine REYNIER à M. Jean-Pierre TEMPLIER 
 M. Sylvain JAFFRE à M. Jean-Louis CLEMENT 
 Mme Stéphanie SEBANI à Mme Stéphanie FERAUD 
 Mme Françoise GARCIN à Mme Élodie JOURDAN 
 
ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 
  
Madame Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   
 

2022-06-04-SG 

 
OBJET : contrat de sécurité dans le cadre de Petites Villes de Demain.  
 
VU le code général des collectivités territoriales 

VU le code de la sécurité intérieure  

VU la convention Petites Villes de Demain du 9 avril 2021  

VU la convention de coordination entre les forces de sécurité de l’Etat et la police municipale du 27 mai 2022 

 

Dans le cadre de « Petites Villes de Demain », la Gendarmerie a souhaité être partenaire du programme afin d’accompagner les 

élus sur la thématique de la sécurité.  

La préfète des Alpes de Haute Provence et le Maire ont souhaité renforcer la collaboration entre les forces de sécurité de l’Etat 

et les services municipaux. 

La sécurité étant devenue une thématique principale chez nos concitoyens, il convient de répondre aux enjeux du territoires en y 

intégrant le volet sécurité. Ainsi, à travers cette convention, la gendarmerie pourra apporter une expertise en matière de sécurité 

sur les projets de la commune, participer aux réunions sur des sujets qui l’intéresse. 

Il s’agit d’une convention de partenariat qui n’entraîne aucune rémunération de l’un ou l’autre des parties.  

 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 
 

 

- DECIDE d’approuver la convention « Petites Villes de Demain » avec la gendarmerie.  

- AUTORISE M. le Maire à signer ladite convention.  

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 


